
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-311

PUBLIÉ LE  2 JUILLET 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-06-24-00188 - DECISION TARIFAIRE N°6047 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD KORIAN

LA GRANGE DES PRES - 600110696 (3 pages) Page 4

R32-2025-06-24-00174 - DECISION TARIFAIRE N°6056 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD HL

GRANDVILLIERS - 600106785 (3 pages) Page 7

R32-2025-06-24-00178 - DECISION TARIFAIRE N°6057 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

QUIETUDE - 600105308 (3 pages) Page 10

R32-2025-06-24-00175 - DECISION TARIFAIRE N°6059 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CHICN

NOYON - 600105183 (3 pages) Page 13

R32-2025-06-24-00185 - DECISION TARIFAIRE N°6062 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD ÈVE -

600102933 (3 pages) Page 16

R32-2025-06-24-00187 - DECISION TARIFAIRE N°6063 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD IROISE

LABOISSIÈRE-EN-THELLE - 600102792 (3 pages) Page 19

R32-2025-06-24-00181 - DECISION TARIFAIRE N°6064 PORTANT FIXATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD ROND ROYAL

COMPIÈGNE - 600102677 (3 pages) Page 22

R32-2025-06-24-00173 - DECISION TARIFAIRE N°6066 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD FORET

CHANTILLY - 600102602 (3 pages) Page 25

R32-2025-06-24-00179 - DECISION TARIFAIRE N°6073 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CUTS -

600101356 (3 pages) Page 28

R32-2025-06-24-00183 - DECISION TARIFAIRE N°6078 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD SAINT

REGIS - 600101083 (3 pages) Page 31

R32-2025-06-24-00182 - DECISION TARIFAIRE N°6079 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

SAINT-JACQUES COMPIÈGNE - 600100978 (3 pages) Page 34

R32-2025-06-24-00186 - DECISION TARIFAIRE N°6080 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD BERNY

GUISCARD - 600100622 (3 pages) Page 37

R32-2025-06-24-00189 - DECISION TARIFAIRE N°6086 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

RESIDENCE LE VAL FLEURY - 600014153 (3 pages) Page 40



R32-2025-06-24-00180 - DECISION TARIFAIRE N°6088 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CARPE

DIEM ROYALLIEU - 600013866 (3 pages) Page 43

R32-2025-06-24-00176 - DECISION TARIFAIRE N°6089 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CH

PONT-SAINTE-MAXENCE - 600011498 (3 pages) Page 46

R32-2025-06-24-00184 - DECISION TARIFAIRE N°9073 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

RESIDENCE VILLA EPINOMIS SAGEPA - 600006589 (3 pages) Page 49

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-07-02-00002 - Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - LEFEBURE Adrien (3 pages) Page 52

R32-2025-07-02-00003 - Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - POILVERT BARBIER Marie (3 pages) Page 55

R32-2025-07-02-00011 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - CASIER Guillaume (2 pages) Page 58

R32-2025-07-02-00012 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - DUPRET Maximilien  (2 pages) Page 60

R32-2025-07-02-00013 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - EARL DELCOUR (2 pages) Page 62

R32-2025-07-02-00014 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - GAEC LHUSSIEZ Père et Fils (2

pages) Page 64

R32-2025-07-02-00004 - Contrôle des structures - Rescrit -

CARLIER-DESQUIENS Stéphanie (2 pages) Page 66

R32-2025-07-02-00001 - Contrôle des structures - Rescrit - CLIN Maxence

(3 pages) Page 68

R32-2025-07-02-00005 - Contrôle des structures - Rescrit - DAUBNEY

Isabelle (2 pages) Page 71

R32-2025-07-02-00006 - Contrôle des structures - Rescrit - DELDALLE

Rémi (2 pages) Page 73

R32-2025-07-02-00007 - Contrôle des structures - Rescrit - MERCIER Fanny

(2 pages) Page 75

R32-2025-07-02-00008 - Contrôle des structures - Rescrit - SCEA LEFEVRE

(2 pages) Page 77

R32-2025-07-02-00009 - Contrôle des structures - Rescrit - SIX Nathalie (2

pages) Page 79

R32-2025-07-02-00010 - Contrôle des structures - Rescrit - WEKSTEEN

David (2 pages) Page 81



































































































Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-010

 

MONSIEUR LEFEBURE ADRIEN

5001 RUE DE GUISE 

FERME DE COURCELLE

02120 LESQUIELLES-SAINT-GERMAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24/04/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 80ha11a50ca dans le cadre d’une installation - entrée dans la SCEA RENAUX. Cette

demande a été enregistrée complète le 24/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en

valeur par la SCEA RENAUX à LESQUIELLES-SAINT-GERMAIN. 

La société est constituée de : LEFEBURE Bruno, LEFEBURE Blandine.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 80ha11a50ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 
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Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 2 juillet 2025 

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion

de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-010

MONSIEUR LEFEBURE ADRIEN demeurant à LESQUIELLES-SAINT-GERMAIN a déposé une demande

non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 80ha11a50ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

AUDIGNY
ZI 16, ZI 14, ZH 15, ZI 15, ZK 18,

ZK 22, ZK 19
68ha43a20ca

PUISIEUX-ET-CLANLIEU ZE 6 11ha68a30ca

TOTAL SUPERFICIES 80ha11a50ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-011

 

MADAME POILVERT BARBIER MARIE

2 RUE PORTE BRISETTE

02290 TARTIERS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 09/05/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 84ha72a41ca dans le cadre d’une installation - Entrée dans la SCEA LEGUILLETTE. Cette

demande a été enregistrée complète le 05/06/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en

valeur par la SCEA LEGUILLETTE à TARTIERS. 

La société est constituée de : LEGUILLETTE Léona.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 84ha72a41ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 
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Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-011

MADAME POILVERT BARBIER MARIE demeurant à TARTIERS a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 84ha72a41ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

NOUVION-VINGRE A 17 6ha12a00ca

TARTIERS ZB 11, ZB 16, ZH 36, ZH 64, ZH 75 78ha60a41ca

TOTAL SUPERFICIES 84ha72a41ca
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0215

                       

Monsieur Guillaume CASIER

1540 chemin de Cerfmont

59550 MAROILLES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 14/05/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 61,1221 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 14/05/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 61,1221 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0215

Monsieur Guillaume CASIER demeurant à MAROILLES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 61,1221 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

NOYELLES SUR SAMBRE A123, A130, A106, A107, A121, 

A122, A127, A128, A129, A131, 

A132, A146, A147, A148, A149, 

B88, B92, B93, B95, B97, B105, 

B107, B108, B383, B110, B114, 

B123, B124, B126, B127, B128, 

B330, B331, B332, B333, B334, 

B338, B339, B340, B342, B343, 

B344, B345, B359, B360, B362, 

B528, B89, B125, A125, B35, B34, 

B36

60,3588 ha

SASSEGNIES C148 0,7633 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0164

                       

Monsieur Maximilien DUPRET

45 Grand chemin

59219 FLOYON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 10/04/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 17,3887 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 14/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 58,0087 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0164

Monsieur Maximilien DUPRET demeurant à FLOYON a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 17,3887 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

FLOYON A462, A463, A464, A465, A468, 

A469, B608, B316, B317, A394, 

B251, A379, A380, A383, A418, 

A419

17,3887 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0187

Réf DRAAF :                        

EARL DELCOUR

Monsieur Laurent DELCOUR

18 rue de SAINT-WAAST

59570 BETTRECHIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25/04/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 110,1561 ha dans le cadre de la transformation de votre exploitation individuelle en EARL

DELCOUR. Cette demande a été enregistrée complète le 25/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0187

EARL DELCOUR représentée par Monsieur Laurent DELCOUR sise à BETTRECHIES a déposé une

demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 110,1561 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BAVAY ZC32, ZC34, ZC26, ZC27, ZC31, 

ZC89, ZC90, ZC91, ZC92, ZC25, 

ZC68, ZC72

34,8292 ha

OBIES A243, A261, A616, A618, A619, 

A620, A625, A637, A1256

7,3583 ha

LOCQUIGNOL A67, A68, A69, A70, A71, A73 0,9534 ha

MECQUIGNIES A684, A573, A588, A589, A590, 

A591, A641, A642, A646, A657, 

A659, A660, A685, A686, A687, 

A688, A689, A690, A557, A558, 

A559, A560, A574, A575, A576, 

A587, A643

12,9030 ha

BETTRECHIES A1093, A1094, A1095, A1096, 

A1099, A1101

1,0104 ha

JOLIMETZ A2, A3, A5, A6, A8, A9, A10, A11, 

A12, A13, A14, A16, A23, A24, 

A25, A26, A27

21,7046 ha

POTELLE A195, A196, A197, A204, A205, 

A206, A198, A199, A200, A201, 

A202, A203

13,7954 ha

LA LONGUEVILLE B40, B42, B43, B44,B90, B91, B93, 

B97

10,2323 ha

FEIGNIES BL109, AX49 7,3695 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0208          

GAEC LHUSSIEZ Père et Fils

Messieurs Vincent et Loïc LHUSSIEZ

1 rue Haute

59530 BEAUDIGNIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 07/05/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 62,7271 ha dans le cadre de la constitution du GAEC LHUSSIEZ Père et Fils suite à la

transformation de l’exploitation individuelle de Monsieur Vincent LHUSSIEZ et à l’installation de

Monsieur Loïc LHUSSIEZ en tant qu’associé exploitant. Cette demande a été enregistrée complète le

13/05/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 62,7271 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle H Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0208

Le GAEC LHUSSIEZ représenté par Messieurs Vincent et Loïc LHUSSIEZ demeurant à BEAUDIGNIES a

déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 62,7271

ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BEAUDIGNIES

ZI19, ZI22, ZI24, ZI33, ZI34, ZI36, 

ZI39, ZI40, ZI48, ZI54, ZA51, 

ZA52, ZA53, ZI49, ZA50, ZI35, 

ZI51, ZI53, ZI31a, ZI31b, ZI31c, 

ZA54, ZI56, ZI18, ZI20, ZI59, 

ZI32, ZI58, ZI55, ZI52, ZI57, ZI26,

ZI50, ZI38

28,5589 ha

GOMMEGNIES B645, B646, B647, B650, B651, 

B652, B692, B693, D686, D687, 

D694, D695, D774, D1185

5,5378 ha

LOCQUIGNOL B562, B568, B680, B682 6,9960 ha

CAPELLE ZB75, ZB76, ZB77, ZB78, ZB7 1,7030 ha

ESCARMAIN
ZD47, ZD49, ZD50, ZD51, ZD52, 

ZD48
4,5660 ha

GHISSIGNIES
ZA23b, ZA37a, ZA86, ZA9, ZA10, 

ZA14, ZA13, ZA12, ZA39, ZA30
13,4140 ha

LE QUESNOY ZC04 1,9514 ha
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0210

 

Madame Stéphanie CARLIER-DESQUIENS

5004F bis chemin de l’aventure

59116 HOUPLINES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 12/05/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,4038 ha sise sur le territoire de la commune

de HOUPLINES (parcelles B739, B380),

- vous exploiterez après opération une surface de 40,6938 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-007

 

MONSIEUR CLIN MAXENCE

3 RUE LES COCHETS

02260 LA FLAMENGRIE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 20/05/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 47ha06a00ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 47ha06a00ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion

de crise B du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-007

MONSIEUR CLIN MAXENCE demeurant à LA FLAMENGRIE a déposé un rescrit pour une surface de

47ha06a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

LA FLAMENGRIE

AV 15, BL 22, BL 23, AS 83, AT 46,

AT 61, AV 75, AV 79, AS 45, 

AS 46, AS 49, AS 70, AS 81, 

AV 81, AV 82, AV 83, AW 1, 

AW 49, AW 66, AS 48, AS 60, 

AS 64, AS 14, BL 8, BL 92, AS 80,

AS 88, AS 93, AS 79, AS 19, 

AS 20, AS 22, AS 24, AS 28, 

AS 31, AT 74, AT 77, AT 80, 

AS 13, AS 25, AS 26, AS 27, 

AS 30, AT 90

42ha57a74ca

LAROUILLIES U 271, U 422 04ha48a26ca

TOTAL SUPERFICIES 47ha06a00ca
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0201

 

Madame Isabelle DAUBNEY

214 rue des Arts

59000 ROUBAIX

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 02/05/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,0100 ha sise sur le territoire de la commune

de BIERNE (parcelle B1579 (en partie)),

- vous exploiterez après opération une surface de 2,0100 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle < Appui à la performance

économique et gestion de crise > du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0193

 

Monsieur Rémi DELDALLE

275 rue d’Ypres

59237 VERLINGHEM

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 29/04/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,8210 ha sise sur le territoire de la commune

de VERLINGHEM (parcelles B297, B117),

- vous exploiterez après opération une surface de 24,2110 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0184

 

Madame Fanny MERCIER
MICRO FERME LES P’TITS CHOUX
39 rue de l’Église
62860 INCHY EN ARTOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 06/05/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 0,3436 ha sise sur le territoire de la commune

de MOEUVRES (parcelle A645),

- vous exploiterez après opération une surface de 0,3436 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0175

 

SCEA LEFEVRE

Madame, Monsieur Aurore et Pascal LEFEVRE

1 Le Marais

59163 SAINT AYBERT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 25/04/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,2945 ha sise sur le territoire de la commune

de SAINT AYBERT (parcelles U78, U79),

- vous exploiterez après opération une surface de 62,6345 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0196

Madame Nathalie SIX

938 rue du retour

59126 PRESMECQUES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 29/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 26,2791 ha sise sur le territoire des communes de

HOUPLINES (parcelles B542, B544), PRESMECQUES (parcelles A1603, A852, A1627, A2579, A2927,

A3519, A1441, A1442, A1286, A2101, A1216, A1502, A1501, A3320, A851, A816, A818, A821, A820, A2580,

A3031, A1337),

- vous exploiterez après opération une surface de 26,2791 ha,

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc être librement réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     

 1/2



informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

      Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0186

 

Monsieur David WEKSTEEN

590 rue de Keines

59470 HERZEELE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 29/04/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 3,1800 ha sise sur le territoire de la commune

de BIERNE (parcelle B1579 -en partie),

- vous exploiterez après opération une surface de 34,6800 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 2 juillet 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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